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PARE
Question écrite n° 110928

Texte de la question

Mme Claude Darciaux souhaiterait attirer l'attention de M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion
professionnelle des jeunes sur le point de départ de l'indemnisation par l'allocation d'aide au retour à l'emploi
(ARE). Les allocataires ayant été admis au titre de l'allocation d'aide au retour à l'emploi se voient lourdement
pénalisés dans leurs ressources mensuelles par un délai d'attente de sept jours dans le versement de leurs
allocations. Cette période de sept jours non indemnisée est très préjudiciable pour des personnes qui ne
perçoivent que de faibles indemnisations. Aussi, elle lui demande quelles démarches il compte mettre en oeuvre
auprès des partenaires sociaux de l'UNEDIC pour que des dispositions soient prises.
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